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AVIS AUX ACTIONNAIRES DU COMPARTIMENT BNP PARIBAS FUNDS EUROPE EMERGING EQUITY
LIQUIDATION DU COMPARTIMENT

Catégorie Code ISIN
Classic-CAP LU0823403356
Classic-DIS LU0823403786

N-CAP LU0823403943
Privilege-CAP LU0823404081

I-CAP LU0823403869
X-CAP LU0212178247

Luxembourg, le 16 juin 2023

Chers Actionnaires,

Le 1er mars 2022, le conseil d’administration de la Société (le « Conseil ») a publié un avis informant les actionnaires de sa 
décision de suspendre le calcul de la valeur nette d’inventaire du compartiment BNP Paribas Funds Europe Emerging Equity  
(le « Compartiment ») dans la mesure où, en raison du conflit croissant entre la Russie et l’Ukraine, la cession et la valorisation 
d’une part importante des actifs du compartiment sont devenues impossibles. 

Une part importante des actifs du compartiment étant investie dans des actions russes et compte tenu de l’évolution du conflit 
entre la Russie et l’Ukraine, des sanctions auxquelles la Russie est soumise et de l’interdiction prise par la Russie de vendre des 
actions russes, aucune perspective positive pour le Compartiment ne peut être envisagée à ce stade.

En conséquence, le Conseil a donc décidé qu’il est dans l’intérêt des actionnaires de mettre le Compartiment en liquidation 
conformément aux dispositions de l’Article 34 des statuts de la Société à compter du 3 juillet 2023 (la Date de VNI). 

La valeur de liquidation sera calculée sur la base de la part liquide des actifs du Compartiment et validée par le réviseur d’entreprises 
de la Société le 4 juillet 2023. La part illiquide du portefeuille représentait, à la dernière valeur nette d’inventaire officielle en date 
du 28 février 2022, 26,41 % des actifs du Compartiment.

La valeur de liquidation sera versée aux actionnaires le 6 juillet 2023. Des produits de liquidation supplémentaires peuvent être 
versés à l’avenir si et quand la part illiquide des actifs du Compartiment peut être vendue. 

Les frais de liquidation seront pris en charge par BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT Luxembourg, la Société de gestion de  
la Société.

Des informations sur le statut de la liquidation du Compartiment seront disponibles dans le rapport annuel de la Société. 

Le Conseil d’administration

INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES

Veuillez noter qu’à l’avenir, à l’exception des publications dans les journaux imposées par la Loi, notre site Internet  
www.bnpparibas-am.com sera le média officiel permettant d’obtenir tout avis adressé aux actionnaires.

En cas de question, veuillez contacter notre Service Clientèle (+ 352 26 46 31 21 /AMLU.ClientService@bnpparibas.com).


